
DÉPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

de la Commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU 
 
 

Séance du 25 mars 2010 
 
 

L’an deux mille dix 
 
et le 25 mars 2010, 
 
à 18 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Claude 
VULPIAN - Maire de la Commune 
 

 PRESENTS : MM. VULPIAN Claude - SAMBAIN Maurice - 
MME LEXCELLENT Marie-Rose - M. TEIXIER Dominique -. 
MME EYRAUD Marlène – M. PETITJEAN Daniel - MMES 
HENRY Mireille - GILLES Christine - ADJOINTS 
MMES LAUFRAY Olga - DELENAT Josette - MM. BARBE Paul 
- BERNOT Georges - TARDIEU Jean-Luc - MME AMSELEM 
Martine - MM. BELLAHCENE Abdelhak - TOSI Michel - 
JACQUOT Rémy - MMES FARENQ Jeanine - BOUYA Corine - 
de CHAZERON-FELICI Nathalie - MELLE AMBROSIO 
Angélique - Mme CUCCIA Andrée - M. BONO Guy - Mme 
MICHEL Françoise – MM. SANTILLI Jérôme - CARGNINO 
André - CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
ABSENTS EXCUSES AVEC POUVOIR : MM. VULPIAN 
Patrice - NIOX Christian - MME IBANEZ-QUENIN Stéphanie – 
M. LE PALABE David - 
 
ABSENTS : M. BERTON Christian - Melles BEUCHAT Danielle - 
DUQUESNAY Charlène - 
 
Monsieur SAMBAIN Maurice est désigné en qualité de Secrétaire 
de séance. 
 

 
N° 40/10 - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUT E D’AGGLOMERATION 
ARLES – CRAU – CAMARGUE - MONTAGNETTE (ACCM)  
 
Monsieur BERNOT expose : 
 
La Communauté d’Agglomération dans sa séance du Conseil Communautaire du 2 février 2010 a 
approuvé la dotation d’un outil de représentation et d’analyse cartographique associé aux  données 
numériques correspondantes permettant d’illustrer, de valoriser, de créer des outils d’aide à la décision 
et de mettre en place des observatoires territoriaux pour l’ensemble des domaines où ACCM exerce ses 
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compétences. Cet outil prendra la forme d’un système d’information géographique qui intègrera 
l’ensemble des données existantes et à venir sur le territoire sur la base notamment du cadastre 
numérisé, des images géoréférencées du système géographique national, en cohérence et en partenariat 
avec les systèmes pré existants. Il sera mis à disposition des Communes du territoire d’ACCM qui 
pourront apporter leur contribution en terme de données et l’utiliser en accès partagé. 
 

Conformément à l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est nécessaire, 
de modifier les statuts. 

Il convient donc pour les conseils municipaux des Communes membres de délibérer sur cette 
modification de compétences. 

En conséquence, Monsieur BERNOT demande à l’assemblée délibérante de bien vouloir accepter la 
modification des statuts joints comme suit : 

� compléter le « TITRE II : COMPETENCES » des statuts en complétant comme suit l’article 5 : 
« compétence facultative » par : 

���� « information géographique » 

 
Ouï le rapporteur en son exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 24 voix pour 
du groupe majoritaire et 1 voix pour du groupe « l’Alternative Tout Simplement », le groupe 
« Construisons l’Avenir » ne prenant pas part au vote, en adopte les conclusions et les convertit en 
délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance publique, les jours, mois et an que dessus, et ont signé au Registre 
les membres présents. 
 
Fait à SAINT MARTIN DE CRAU, le 25 mars 2010. 
 

  LE MAIRE 
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